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COMMUNE d’ANDANCETTE (Drôme) 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 27 FEVRIER 2024 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice : 15 

Présents : 12 

Votants : 15 

L’an deux mille vingt-quatre 

Et le vingt-sept février 

À dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Andancette, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la Présidence de Monsieur Frédéric CHENEVIER, Maire. 

Date de convocation 

22/02/2024 

 

Date d’affichage 

04/03/2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 

C. BERTHOUSE F. CHENEVIER E. GARCIA 

P. GAUTHIER S. JEMOUR C. JULLIA 

O. LAFON A. MARIUTTI V. MEYRAND-DELOCHE 

E. OSTINS C. PAUZIN N. PERRIER 

D. REVOL  C. ROUSSELLET  C. VERT  

  

 

Absents et excusés : V. MEYRAND-DELOCHE, C. JULLIA, P GAUTHIER 

 

Pouvoirs : V. MEYRAND-DELOCHE à C. VERT, C. JULLIA à C. 

PAUZIN, P. GAUTHIER à O. LAFON 

 

Secrétaire de séance : C. VERT 

Approbation du procès-verbal du compte-rendu du Conseil Municipal du 30 janvier 2024. 
 

DCM5/2024 

Demande d’autorisation environnementale ayant pour objet la demande d’enregistrement relative 

au projet d’exploitation d’une unité de méthanisation présenté par la société SAS 

METHABIOTECH située sur la commune d’Albon (Drôme) : Avis 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée une demande d’autorisation environnementale ayant pour 

objet la demande d’enregistrement relative au projet d’exploitation d’une unité de méthanisation 

présenté par la société SAS METHABIOTECH située sur la commune d’Albon (Drôme). 

Cette demande est soumise à une consultation publique en Mairie d’Albon qui se déroule du 26 

février au 22 mars 2024 inclus. 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2024, la commune d’Andancette se trouvant dans le 

périmètre de l’installation projetée, le Conseil Municipal doit émettre au plus tard quinze jours 

suivant la clôture de la consultation du public, un avis sous forme de délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

- Ne formule aucune observation, 

- Donne un AVIS FAVORABLE au projet de la société SAS METHABIOTECH située sur la 

commune d’Albon (Drôme). 

Contre : 0 Pour : 15 

 

DCM6/2024 

Réfection espace public du plan d’eau à la suite des inondations : Demande de subvention auprès 

du Conseil Départemental de la Drôme 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que lors des inondations des 18 septembre et 20 octobre 

2023, l’espace public du plan d’eau a été considérablement endommagé.  

Les travaux de remise en ordre s’élèveraient à un montant de 16 500 €HT. 

Ces travaux pourraient être aidés par le Conseil Départemental de la Drôme au titre d’un fonds 

d'aides aux communes qui ont été impactées lors de ces inondations. 
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Il précise que ce type de dégâts n'est pas pris en charge par notre compagnie d'assurance et 

qu’aucune indemnité ne sera versée. 

Le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir l’autoriser à demander un aide auprès de Conseil 

Départemental de la Drôme pour ces travaux.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

- Prends acte du devis de ces travaux, 

- Sollicite le Maire à demander une aide exceptionnelle au titre du fonds d’aide aux communes 

pour les travaux de réfection de l’espace public du plan d'eau. 

Contre : 0 Pour : 15 

 

Droit de Préemption Urbain 

Le Maire informe l’assemblée qu’une déclaration d’intention d’aliéner un bien soumis au droit de 

préemption urbain a été déposée en Mairie pour : 

- Un terrain bâti de 845 m² situé 21 lotissement « Chantecler » 

La commune n’entend pas exercer son droit de préemption urbain pour cette déclaration. 

 

Informations et courriers divers 
- Lecture du courrier de M. BRUN Gérard, Président du « club des aînés » dans lequel il 

demande l’aide des agents du service technique pour le transport de matériel. L’assemblée 

donne son accord. 

- Le 20 octobre 2024 aura lieu le premier salon de trains miniatures à la salle du Creux de la 

Thine. 

- Réflexion sur l’achat d’un véhicule pour le service technique en remplacement du NEMO 

vieillissant. 

- Le Maire expose au Conseil l’avancée du projet de rénovation du quartier des Payots par 

Drôme Aménagement Habitat. 

- Le Maire annonce également le démarrage des travaux de rénovation de la salle des fêtes. 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 19h45. 

 
Liste des délibérations :  

DCM5/2024 : Demande d’autorisation environnementale ayant pour objet la demande d’enregistrement relative au 

projet d’exploitation d’une unité de méthanisation présenté par la société SAS METHABIOTECH située sur la 

commune d’Albon (Drôme) : Avis; 

DCM6/2024 : Réfection espace public du plan d’eau à la suite des inondations : Demande de subvention auprès du 

Conseil Départemental de la Drôme; 

 

 
Frédéric CHENEVIER, 

 

 

 

Patrick GAUTHIER, 

Pouvoir à O. LAFON 

Christine VERT, 

 

Christophe PAUZIN, 

 

Virginie MEYRAND 

DELOCHE, 

Pouvoir à C. VERT 

Catherine JULLIA, 

Pouvoir à C. PAUZIN 

 

 

Olivier LAFON, 

 

Cédric ROUSSELLET, 

 

Cathy BERTHOUSE, 

 

Elvire GARCIA, 

 

Sabri JEMOUR, 

 

 

 

 

Audrey MARIUTTI, 

 

Erwan OSTINS, 

 

Delphine REVOL, 

 

Norbert PERRIER, 

 

 

 


